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2 Edito

Quelle année nous venons de 
passer !

Je ne pensais pas en vous souhai-
tant mes meilleurs vœux en début 
d’année 2021, combien cela allait 
être une année difficile  
La pandémie de covid-19 bou-
leverse nos vies depuis bientôt 
deux ans. A ce titre, l’état d’ur-
gence sanitaire vient d’être pro-
rogé jusqu’à fin juillet 2022 par le 

gouvernement en nous obligeant à nous adapter constamment au 
gré des contraintes sanitaires.

Nous avons dû nous adapter, mais entre deux vagues épidémiques 
nous avons tout de même pu organiser les festivités de la Fête Na-
tionale, qui cette année s’est déroulée sous le thème du Far West. 
Très belle journée de convivialité.

En septembre, nous avons ouvert l’église pour les journées du pa-
trimoine.
En octobre, l’exposition photos a remporté un vif succès et a été 
inaugurée par M. Lemoine 1er vice-président du conseil dépar-
temental. Après les contacts pris auprès d’autres clubs photos du 
secteur, cette année 2022 devrait encore faire évoluer cette mani-
festation.

Cette fin d’année 2021 a vu naître le comité des Fêtes d’Ecrosnes. 
C’est ainsi qu’il a organisé la fête d’Halloween. Une soixantaine 
d’enfants accompagnés de leurs parents ont défilé dans nos rues 
pour finir par un goûter en extérieur de la mairie.

Malgré la pandémie nous réussissons à nous retrouver tout en res-
pectant les gestes barrières.

Cette année encore nous n’avons pu organiser notre traditionnel 
banquet des aînés. Les élus se sont fait une joie d’aller distribuer 
des colis de Noël aux plus âgés.
Mais ne baissons pas les bras, c’est en étant plus solidaires, en unis-
sant nos forces que nous pourrons surmonter ces épreuves et re-
trouver un peu d’espoir et de joie de vivre.

Malgré cette crise sanitaire et les difficultés pour se réunir, l’équipe 
Municipale est au travail, les réflexions s’engagent et le programme 
de travaux pour le mandat à venir commence à se dessiner :

Comme je vous l’annonçais l’année dernière, le projet d’antenne 
téléphonie 4G devrait bientôt sortir de terre, les travaux d’affouille-
ment pour le réseau électrique viennent de commencer.

Pour les travaux de réhabilitation de la salle des fêtes, un architecte 
assistant à maîtrise d’œuvre a été retenu et nous espérons que le 
marché de travaux puisse être lancé cette année.

En matière d’urbanisme, notre activité a plus que doublé. Sans 
compter la réalisation du nouveau lotissement de 23 maisons, 
nous avons délivré 42 permis de construire en 2 ans, 45 déclara-
tions préalables et 66 certificats d’urbanisme dont 5 opérationnels 
pour nos dernières parcelles constructibles. L’ouverture de la zone 
urbanisable à l’entrée du lotissement est à l’étude par la commu-
nauté de communes et devrait être effective d’ici la fin de l’année.

Cette année le Département subventionne les travaux de voirie à 
50 %. Nous allons pouvoir en réaliser, dans la limite de notre bud-
get, par l’installation de bateaux et de reprise de voirie.

Malgré les difficultés et l’inquiétude de cette crise sanitaire, ne per-
dons pas le moral et gardons confiance en l’avenir.
Au nom de l’ensemble des élus et des agents municipaux, je vous 
adresse tous mes vœux de bonheur, de santé et de succès les plus 
sincères pour vous et vos proches.

Votre Maire Annie CAMUEL 
Vice-Présidente de la Communauté de Communes des Portes Euréliennes d’Ile-de-France 

en charge de la petite enfance, de l’enfance et de la jeunesse
Conseillère Départementale du canton d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien
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3Infos services

Carte d’identité

Depuis mars 2017, les cartes d’identité sont 
délivrées par les mairies équipées de dispo-
sitif de recueil. PRENDRE RENDEZ-VOUS.
En Eure-et-Loir : Anet, Auneau, Bonne-
val, Brezolles, Châteauneuf-en-Thymerais, 
Cloyes, Chartres, Châteaudun, Courville 
sur Eure, Dreux, Epernon, Illiers-Combray, 
La Loupe, Lucé, Maintenon, Nogent-le-Roi, 
Vernouillet, Les Villages Vovéens. Ram-
bouillet peut également vous accueillir. 
Coût : gratuite (en cas de perte ou de vol, le 
coût est de 25 € en timbre fiscal).

• 1 copie intégrale d’acte de naissance ou 
l’ancienne carte s’il s’agit d’une demande 
de renouvellement.

• Le livret de famille, pour les enfants
• 2 photos d’identité,
• 1 justificatif de domicile

Pour les mineurs, il faut remplir une au-
torisation parentale - La présence du de-
mandeur est indispensable pour la prise 
d’empreinte digitale - La carte nationale 
d’identité est valable 15 ans.

Inscription sur la liste 
électorale
Délivrée en mairie du domicile

• 1 pièce d’identité,
• 1 justificatif de domicile.

En cas de changement d’adresse dans la 
commune, en avertir la mairie - Le justifi-
catif de domicile doit être un original à vos 
nom et prénom, de moins de trois mois 

(quittance EDF, téléphone fixe, mais pas 
mobile).

Acte d’État Civil

Suite à la loi du 18 novembre 2016 relative 
à l’état civil, il est possible de saisir l’officier 
d’état civil (maire et adjoints) du lieu de ré-
sidence, pour un changement de prénom 
et la rectification des erreurs ou omissions 
matérielles sur les actes d’état civil.

Passeport biométrique

Lles passeports sont délivrés par les mairies 
équipées de dispositif de recueil. (voir liste 
ci-dessus dans Carte d’identité). Coût : 86 
€ (Adulte), 42 € (15-17 ans) et 17 € (moins 
de 15 ans). Achat du timbre fiscal en ligne.

• 1 copie intégrale de votre acte de nais-
sance de moins de trois mois (à deman-
der à la mairie de naissance),

• 2 photos d’identité,
• 1 justificatif de domicile,
• Copie de la carte d’identité,
• Le livret de famille pour les mineurs se-

lon les cas, le jugement de divorce fixant 
les conditions de l’autorité parentale, 
une pièce d’identité du représentant lé-
gal ou le cas échéant, la pièce d’identité 
du mineur. L’ancien passeport (en cas de 
renouvellement) devra être restitué.

À partir de 13 ans, le passeport devra être 
signé par le mineur - EN CAS DE PERTE, la 
déclaration de perte s’effectue en mairie - 
EN CAS DE VOL , la déclaration de vol doit 
être établie par le commissariat de police 

ou la brigade de gendarmerie. Validité : 10 
ans.

Autorisation de sortie 
de territoire

Seulement un formulaire à compléter par 
les parents. Aucune démarche en mairie 
ou en préfecture n’est nécessaire, le formu-
laire CERFA n°15646*01 étant accessible 
sur le site internet www.service-public.fr.

Recensement/Journée 
Défense et Citoyenneté

Dans les 3 mois qui suivent leur 16e anni-
versaire, tous les jeunes Français, garçons 
et filles, doivent se faire recenser à la mai-
rie de leur domicile. Cette démarche obli-
gatoire s’insère dans le parcours de citoyen-
neté qui comprend outre le recensement, 
l’enseignement de défense et la Journée 
Défense et Citoyenneté (JDC). Cette journée 
donne lieu à la délivrance d’un certificat qui 
est exigé pour présenter les concours et 
examens organisés par les autorités pu-
bliques (permis de conduire, baccalauréat, 
inscription en faculté, etc.)
Le recensement implique l’inscription auto-
matique sur la liste électorale.

• 1 livret de famille,
• 1 pièce d’identité,
• 1 justificatif de domicile.

Administration

Secrétaire de Mairie Cyrielle RICHARD
Mairie tél. 02.37.31.56.07
Mairie fax. 02.37.31.19.32
École Élémentaire 02.37.31.58.42
Garderie périscolaire 02.37.29.98.16

Trésorerie de Maintenon 
27bis rue Collin d’Harleville
MAINTENON - 02.37.32.06.81

Mairie
Lundi : 15h-17h30
Mardi : fermée
Mercredi : 9h30-11h30
Jeudi 15h-17h30
Vendredi : 9h30-12h
Samedi : 10h-11h30 (uniquement permanence des élus) - Dimanche : fermée

Urgences

Pompiers 18
SAMU 15
Urgences (mobile) 112
Allo enfance maltraitée 119

Centre anti-poisons 02.47.66.85.11
Drogue info service 08.00.23.13.13

Pharmacie de garde 3237

Gendarmerie Hanches 

02.37.83.81.80 ou 17

Hôpitaux

• Louis Pasteur (Chartres)  02.37.30.30.30
• Rambouillet  01.34.83.78.78

ENEDIS
Dépannage : 09.72.67.50.28
Raccord. : www.connect-racco.enedis.fr

GRDF
Dépannage : 08.00.47.33.33
Raccordement : 09.69.36.35.34
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Configurations Habitant commune Hors commune

Grande salle 250 € 410 €
Petite salle + cuisine 210 € 310 €
Les deux salles + cuisine 460 € 720 €
Chauffage grande salle 90 € 95 €
Chauffage petite salle 60 € 65 €
Location couverts (forfait) 60 € 65 €

Février

12 février : Théâtre – Les Am’acteurs 
                    «Grand-mère est amoureuse»

Mars

5 mars : Mardi-Gras - Carnaval

Juillet

13 juillet : Fête Nationale – feu d’artifice

Octobre

8 et 9 octobre : Exposition photos
29 octobre : Halloween - Carnaval

Novembre

11 novembre : Cérémonie fin de la 
première Guerre mondiale
29 novembre : Théâtre - les Tournesols

Avril

2 avril : Théâtre - asso. «Bienvenue»
               «Gay Friendly»

Élections présidentielles
10 avril : Premier tour
24 avril : Deuxième tour

Juin

12 juin : Tour d’Eure-et-Loir
24 juin : Fête de l’école

Élections législatives
12 juin : Premier tour
19 juin : Deuxième tour

Mai

8 mai : Cérémonie fin de la seconde
Guerre Mondiale

14 mai : Repas des aînés

Salle polyvalente - Tarifs

Sur vos agendas en 2022

Livret d’accueil des nouveaux habitants

Bienvenue à Cyrielle ! Pour mieux vous informer
en temps réel

Ces évènements se dérouleront en fonction des conditions sanitaires.

La municipalité a mis en place un service 
d’information destiné à vous avertir ou pré-
venir au plus vite sur les incidents ou évè-
nements survenant sur la commune. Ainsi, 
dans le cas de coupures d’eau ou d’électri-
cité, de déviation ou incidents routiers, etc. 
vous serez informés de la progression de 
l’évènement par cette application à télé-
charger sur votre smartphone.

Celui-ci est à votre disposition en mairie.

Il reprend toutes les informations essentielles des démarches administratives nécessaires à l’installation dans notre village.

Depuis le 1er octobre 2021 
notre secrétariat est tenu par 
notre nouvelle secrétaire de 
mairie,

Cyrielle RICHARD

« Nous lui souhaitons
la bienvenue »
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Service de l’eau et de l’assainissement

Depuis le 1er janvier 2020, la communauté de communes a repris 
la compétence eau et assainissement.
En 2022, il n’y aura pas de renouvellement de la convention de ges-
tion. C’est-à-dire que même les relevés seront assurés par la com-
munauté de communes.

Pour vos demandes de renseignements :
 
Horaires

Du lundi au vendredi
de 9h à 12h et de 14h à 16h30
Téléphone : 02 36 25 25 73
 
Adresse

Pôle d’Auneau
2, Allée de la Communauté
28700 AUNEAU BLEURY ST SYMPHORIEN
Accueil / renseignements
contact.eau@porteseureliennesidf.fr

Pour les urgences 

Astreinte la nuit, week-end et jours fériés
 06.33.73.62.43

Service Collecte - Sortez votre poubelle…

A compter du 1er janvier 2022, le jour de collecte des ordures mé-
nagères change. Ce sera le lundi. Il faudra donc sortir la poubelle 
noire le dimanche soir et la poubelle bleue également le dimanche 
soir mais tous les 15 jours.

2022 sera une année test pour la redevance incitative qui sera mise 
en place l’année prochaine.

Qu’est-ce que la redevance incitative ? 

La redevance incitative est la contribution demandée à l’usager 
pour utiliser le service public des déchets. Cette redevance n’est 
pas un nouvel impôt, mais vient remplacer l’actuelle taxe d’enlè-
vement des ordures ménagères (TEOM), impôt local uniquement 
basé sur la valeur locative du logement.

La redevance incitative sera plus juste que la taxe actuelle puisque 
la facturation sera en lien avec la production réelle de déchets des 
usagers. La redevance incitative harmonise les tarifs à l’échelle de 
la communauté de communes.

Dans quel but ?

• Diminuer les quantités de déchets jetés grâce à des actions de 
prévention (pratique du compostage des biodéchets, fourniture 
de stop pub, lutte contre le gaspillage alimentaire...) 

• Augmenter la quantité de déchets triés (collectes sélectives 
mais aussi déchèteries) pour une meilleure valorisation matière 
et/ou organique  

• Inciter à une consommation plus responsable (achat de produit 
en vrac, utilisation de sacs réutilisables, location de matériel, ré-
paration...)

• Optimiser les services pour une maîtrise des coûts

Chaque poubelle noire est « pucée » et les camions enregistrent 
les levées. L’an prochain (2023), vous serez facturé forfaitairement 
pour 25 levées. Les levées supplémentaires seront facturées par la 
communauté de communes à un coût unitaire, qui reste à définir, 
en fonction de la grandeur de votre bac.

Tri sélectif

Vigilance accrue des services de collecte sur la nature des déchets 
triés. Soyez vigilants ! en cas de doute préférez la poubelle noire.

le dimanche soir
tous les 15 jours

le dimanche soir
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Présidentielles et législatives 2022
Cette année nous serons appelés aux urnes deux fois…

Élections présidentielles

Élections législatives

Il faut être majeur (18 ans) au plus tard la 
veille du scrutin ou, en cas de second tour, 
la veille du second tour. Ainsi, les jeunes qui 
atteignent la majorité au plus tard la veille 
du second tour du scrutin pourront voter à 
ce second tour uniquement, jouir de leurs 
droits civils et politiques. 
Tous les jeunes recensés pour la journée ci-
toyenne sont automatiquement inscrits sur 
la liste électorale.

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur 
les listes électorales. Il est possible de s’ins-
crire au plus tard le 6e vendredi précédant 

la veille de l’élection. Pour les situations 
particulières (personne atteignant 18 ans, 
déménagement, acquisition de la nationa-
lité française, droit de vote recouvré) il est 
possible de s’inscrire jusqu’au 10e jour pré-
cédant le premier tour de l’élection.
En cas d’erreur de l’administration, il est 
possible d’obtenir l’inscription sur les listes 
électorales auprès du tribunal judiciaire 
jusqu’au jour de l’élection.

Cette année, distribution de nouvelles 
cartes électorales 

Est-il possible de voter par procuration ? 

Si un électeur est dans l’impossibilité de 
se rendre dans son bureau de vote (va-
cances, obligations professionnelles, état 
de santé…), il peut voter par procuration. Il 
désigne alors une personne qui votera à sa 
place (le mandataire), selon ses consignes. 
Lors de cette démarche, l’électeur n’a pas 
à fournir de justificatif sur le motif de son 
absence.

La loi organique du 29 mars 2021 permet 
que les procurations soient «déterritoriali-
sées» : un mandant peut confier sa procu-
ration à un mandataire qui n’est pas inscrit 
dans la même commune. Le mandataire qui 
vote en France ne peut détenir plus de deux 
procurations, et une seule d’entre elle peut 
être établie en France.
Depuis le 6 avril 2021, il est possible de 
remplir sa demande de procuration en ligne 
sur le site maprocuration.gouv.fr.

Droit de vote d’un citoyen européen en 
France

Si vous êtes un citoyen européen et que 
vous résidez en France, vous avez le droit 
de voter aux élections municipales et aux 
élections européennes à condition d’être 
inscrit sur les listes électorales françaises. 
Vous ne pouvez pas voter lors d’autres élec-
tions françaises.

1er tour

dimanche
10 avril

2022

1er tour

dimanche
12 juin
2022

2e tour

dimanche
24 avril

2022

2e tour

dimanche
19 juin
2022

Inscription sur la liste électorale

L’élection présidentielle française 
de 2022, douzième élection prési-
dentielle de la Ve République et on-
zième au suffrage universel direct, 
est un scrutin permettant d’élire le 
Président de la République pour 
un mandat de cinq ans.

Les élections législatives per-
mettent d’élire les députés à l’As-
semblée Nationale. Ils sont au 
nombre de 577 et sont élus au 
suffrage universel direct pour un 
mandat de 5 ans renouvelable 
sauf si la législature est interrom-
pue par une dissolution (art. 12 de 
la Constitution).
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Le futur lycée de Hanches
Symboliquement, le lancement du chantier du lycée de demain 
à Hanches en Eure-et-Loir a été donné ce samedi 11 décembre 
2021 avec la pose d’une botte de paille et d’une brique.

Faire face aux enjeux environnementaux 
et proposer de nouvelles pédagogies

Le nouveau lycée de Hanches doit per-
mettre de répondre à l’augmentation du 
nombre de lycéens sur le territoire. Cet éta-
blissement de 18 000 m2 de bâtiments et 
d’équipements, construit sur un terrain de 
4,5 hectares, accueillera ainsi 1 200 élèves 
à la rentrée 2023.
D’une conception responsable pour limiter 
l’impact sur l’environnement et réduire la 
facture énergétique aux innovations pé-
dagogiques pour un enseignement plus 
ouvert, inclusif et numérique, le lycée de  

 
Hanches préfigure le lycée de demain. Il 
s’agit d’un véritable modèle des nouvelles 
façons de bâtir et d’enseigner pour relever 
les défis de notre société. Pour limiter la 
consommation énergétique et donc l’em-
preinte carbone, des équipements spéci-
fiques seront installés, notamment 880 m2 
de panneaux photovoltaïques en toitures 
et un système de chauffage et de rafraîchis-
sement des bâtiments d’enseignement par 
géothermie sur nappe.

Le budget total de l’opération s’élève à 60 
M€, dont 52,4 M€ pour la conception et la 
réalisation du projet immobilier.

Un lieu exemplaire propice 
à l’apprentissage

En septembre 2023, les lycéens pourront 
prendre possession d’un établissement 
où tout a également été pensé pour leur 
bien-être et le confort de travail. Des salles 
modulables et évolutives en fonction des 
besoins, des espaces d’échanges et de 
convivialité, des patios végétalisés… Ce ly-
cée nouvelle génération souhaite offrir les 
meilleures conditions de réussite.
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Urbanisme

J’ai un projet de travaux

Vos démarches d’urbanisme en ligne sur le 
territoire d’Ecrosnes

À partir du 1er janvier 2022, nous serons 
prêts à recevoir vos demandes de permis 
de construire, déclaration préalable et cer-
tificats d’urbanisme en ligne, gratuitement, 
de manière plus simple et plus rapide.

Laissez-vous guider !

Certificat d’urbanisme, déclaration préalable de travaux, permis de construire, de démolir, 
d’aménager, toutes ces demandes doivent faire l’objet d’une autorisation préalable déli-
vrée par la commune avant d’entreprendre les travaux.

Pour réaliser vos démarches d’urbanisme, la commune met à votre disposition un service 
en ligne, sécurisé, gratuit et facilement accessible.

Le dépôt en ligne, c’est…

• Un service accessible à tout moment et où que vous soyez, dans une démarche 
simplifiée.

• Un gain de temps et d’argent : plus besoin de vous déplacer en mairie pour déposer 
votre dossier ou d’envoyer vos demandes en courrier recommandé.

• Une démarche plus écologique, grâce à des dossiers numériques qui ne nécessitent 
plus d’être imprimés en de multiples exemplaires.

• Plus de transparence sur le traitement de vos demandes, grâce à un circuit entiè-
rement dématérialisé avec tous les acteurs de l’instruction, et des échanges facilités 
jusqu’à la décision de l’administration.
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AD’AU
L’outil d’aide à la constitution et au dépôt du dossier 

pour le pétitionnaire

« Un guichet 
unique

sur
ads.eurelien.fr/ 

guichet-unique »

Comment faire ?

Que permet AD’AU ?

• AD’AU permet, pour les cas les plus courants de travaux, aux pétitionnaires de détermi-
ner la formalité (DAU) applicable. Puis de constituer en ligne son dossier de demande 
d’autorisation d’urbanisme (permis de construire, d’aménager de démolir…) et permet 
de simplifier la démarche de l’utilisateur tout en améliorant la qualité des dossiers dé-
posés (dossiers complets). L’instruction en sera facilitée et accélérée.

• Le dossier n’est pas transmis automatiquement. Le CERFA et les pièces justificatives, 
constituant la demande d’autorisation d’urbanisme, sont déposés soit en les imprimant 
et en les déposant au guichet de la mairie, ou soit en utilisant l’éventuel procédé de 
saisine par voie électronique, proposé par la mairie.

• Lorsque la collectivité auprès de laquelle le pétitionnaire dépose son dossier est raccor-
dée à Plat’AU, la transmission du dossier est automatique.

• Que dois-je faire pour en bénéficier ?
• Tout pétitionnaire (particulier ou professionnel) peut constituer son dossier sur AD’AU 

en utilisant son compte Service-Public.fr ou France Connect.

JE PRÉPARE MON DOSSIER

Pour garantir la qualité et la recevabilité de votre dossier, préparez votre demande en 
vous rapprochant de nos services, qui seront à même de vous guider à chaque étape, 
notamment pour :

JE LE DÉPOSE EN LIGNE

Via le guichet unique 
Sur  https://ads.eurelien.fr/guichet-unique

Le dépôt en ligne est un nouveau service offert aux usagers mais n’est pas une obliga-
tion pour vous. Nos services continuent de vous accueillir pour recevoir vos demandes 
papiers ou envoyées par courrier, avec les mêmes délais légaux de traitement de vos 
demandes.
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Depuis de nombreuses années les habitants 
de notre commune ont énormément de dif-
ficultés à communiquer en utilisant les ré-
seaux 3G et 4G de la téléphonie mobile. En 
effet les antennes existantes sont éloignées 
de la commune et de nombreuses zones, 
comme le centre bourg sont au fond des val-
lons et les ondes téléphoniques passent au 
dessus des têtes sans communication avec 
les réseaux. Aussi de nombreux riverains 
et les autorités se plaignent de ces difficul-
tés, jusqu’à perturber le travail de ceux qui 
ont leurs bureaux à la maison. Notre com-
mune fait partie des « Zones blanches » , 
obligées d’être couvertes par les opérateurs 
dans un texte de loi. Depuis ces premières 
demandes la municipalité travaille pour ap-
porter une solution.

Après un premier échec de solution en dé-
but 2019, la nouvelle équipe municipale 
a relancé les discussions avec l’opérateur 
ORANGE, seul candidat au projet en juin 
2020. Sous l’égide de Jean Jacques DUR-
CHON, 1er adjoint, un groupe de travail, 
constitué de 4 conseillers municipaux et de 
2 experts, habitants la commune, a instruit 
le dossier technique en dialoguant avec 
les équipes ORANGE pour définir tous les 
contours du projet d’une antenne relais 4G 
sur la commune. 
L’implantation retenue, en fonction des 
tests, est le lieu-dit « La Croix Rouge » sur 
une parcelle communale, située à l’entrée 
de la commune en bordure de la route de 
Rambouillet, en accord avec une décision 

du conseil municipal. Cette position permet 
d’orienter les ondes vers l’axe du principal 
vallon.

Le groupe de travail a dialogué sur le ter-
rain pour prendre en compte les souhaits 
des habitants et le 6 mars 2021 il a orga-
nisé une réunion de présentation du projet 
avec une séance de questions / réponses. 
Cette concertation a réuni une quaran-
taine d’habitants qui ont pu obtenir toutes 
les informations techniques, sanitaires 
et contractuelles sur le projet en parta-
geant les informations disponibles avec les 
membres du groupe de tra-
vail. Le débat sur les risques  
sanitaires des ondes a ex-
posé le positionnement 
des émissions de ce type 
d’équipement dans notre 
monde numérique actuel 
: une antenne relais émet 
beaucoup moins d’ondes 
électromagnétiques que 
notre plaque à induction 
et notre éclairage basse 
consommation, situés à 
côté de nous.
Une réunion technique 
détaillée a poursuivi le dia-

logue, le 17 mars, durant laquelle des ha-
bitants ont questionné directement le res-
ponsable ORANGE. 

Les phases légales se sont ensuite poursui-
vies, avec un accord du conseil municipal 
sur la convention, (redevance annuelle de 
3000 Euros), demande de travail préalable, 
affichage de l’implantation sur le terrain et 
période de recours. Ainsi le projet s’est of-
ficialisé fin septembre. Une réunion de lan-
cement des travaux s’est effectuée à la fin 
octobre, en présence des entreprises inter-
venantes et la rédaction du plan de préven-
tion. Les travaux de mise en place du pylône 
(fondation, tranchée électrique, chemin 
d’accès maintenance, assemblage et levage 
du pylône et réalisation de l’enclos tech-
nique) devraient débuter fin février 2022 
pour une période de 2 mois. L’intégration 
de ce nouveau relais au réseau se fera dans 
l’étape suivante et nous pouvons espérer 
une mise en service pour fin 2022. »

Plan d’Écrosnes Entrée d’Écrosnes en venant de Rambouillet

Antenne de téléphonie
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Dans le monde actuel d’ultra communica-
tion numérique, les habitants se parlent 
moins, sans doute pris par toutes les activi-
tés imposées aux familles.

Aussi le Conseil Municipal a accepté le pro-
jet pilote d’un jardin partagé, implanté sur 
le terrain municipal de l’ancien château 
d’eau à Giroudet. Aussi depuis début 2021 
cet espace est aménagé au gré des riverains 
suivant un schéma directeur pour créer un 
espace de rencontre. Cette année a vu la 
mise en place d’un potager, qui a produit 
des courgettes, des salades, des haricots 
verts, des petits pois, des potirons, des 
fraises, et des framboises.

A la Sainte Catherine, jour de prédilection 
des plantations, la commune a implanté 
des arbres fruitiers cerisiers, pommier, mi-
rabellier, noyer et noisetier. Dans quelques 
années les cueillettes pourront avoir lieu.

La zone verger verra la mise en place d’un 
terrain de boules. Celui-ci complétera le 
salon de tables basses, hautes et de bancs 
déjà installés pour accueillir les riverains.

L’objectif de partager avec les habitants 
s’est donc mis en place au printemps avec 
les Apéros aux Jardins, en fonction des 
envies de chacun programmant une ren-

contre en amenant chacun sa 
(ou ses) boisson(s) et ses tapas 
favorites. Une dizaine de ren-

contre de partage s’est déroulée durant les 
beaux jours en journée ou le soir avec cou-
cher de soleil inclus. Tous les participants 
ont encouragé l’idée, les jeunes nouveaux 
dans le hameau ont pu rencontrer leurs voi-
sins qu’ils ne connaissaient et les anciens 
étaient contents de revenir au passé. En 
effet ce lieu était déjà un lieu de rencontre 
il y a de nombreuses années, mais au bord 
d’une petite retenue d’eau !

L’aventure va se poursuivre en 2022, avec le 
développement des aménagements et les 
apéros. Ce lieu est ouvert à tous. Vous pou-
vez en profiter et si vous souhaitez dupli-
quer l’idée, il existe sans doute, des terrains 
communaux disponibles près de chez vous. 

Le Conseil Municipal se tient à votre écoute.

Plan de Giroudet Jardins de Giroudet - À côté du château d’eau

Les jardins de Giroudet
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14 juillet 2021

Cette année, le thème retenu était le Far 
West. Animation du repas très festive où 
nous avions beaucoup de costumés, avec 
des mises en scènes réalisées par les élus.
Très belle journée très conviviale

Par suite de mauvais temps le 13 juillet, le défilé des lampions et le tir du feu d’artifice ont eu lieu le samedi 17 juillet.
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Exposition photos - 14 et 15 novembre 2021

Les 3 vainqueurs

Clic Clac et de deux…..

Après plusieurs reports imposés par la si-
tuation sanitaire, le 13 et 14 novembre der-
niers ont eu lieu les deuxièmes rencontres 
photographiques d’Ecrosnes.
Les photographes invités, ont pu aller à la 
rencontre des habitants et des visiteurs 
nombreux en ce week-end de mi-no-
vembre, en offrant à tous un large panel de 
photographies extrêmement variées, mises 
en scènes dans un labyrinthe de panneaux 
de bois. 
Photos intimistes ou voies lactées, portraits 
ou paysages, noir et blanc ou couleur, cha-
cune témoignait de l’important travail qu’il 
faut fournir pour proposer les images que 
chacun pouvait apprécier.
Proposé par les organisateurs, un concours 

« Choix du Public » a rencontré et suscité un 
bel engouement, car prés de 150 contribu-
tions ont été déposées dans l’urne.

Et votre choix a couronné « Paysage en 
boule » suivi par « Tango Passions » et « À 
la manière impressionniste ». 

Les nombreux visiteurs habitant Ecrosnes ou des villages 
alentours mais venus aussi de Chartres, des Yvelines ou 
d’Antony ont fait preuve d’un grand intérêt pour les œuvres 
exposées, beaucoup même se sont montrés très intéressés 
pour la prochaine exposition. 
Celle-ci se déroulera le 8 et 9 octobre 2022, dates à retenir 
dés à présent.
Le groupe Exposition Photos d’Ecrosnes sous l’égide du co-
mité des fêtes tient à remercier particulièrement les pho-
tographes présents, le comité du Festiphoto Rambouillet, 
la Mairie d’Ecrosnes et M. LEMOINE, 1er Vice-président du 
conseil départemental pour l’aide qu’ils ont apportée à la 
réussite de cet évènement.

A l’année prochaine…

Paysage en boule - Marie-Laurence POUILLY

Tango Passions - Firmin ARIAS

À la manière impressionniste - Patrick NGUYEN

Patrick NGUYEN  - Marie-Laurence POUILLY - Firmin ARIAS
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Commémoration du 103e anniversaire de la fin de la guerre 14/18 - 11 novembre 2021

Orage du 19 juin 2021

Nous avons pu renouer avec notre tradition 
de la commémoration de la fin de la guerre 
14/18 afin de rendre hommage aux enfants 
d’Ecrosnes morts pour la France.

À 17h45, un terrible orage de plus de 35 
mm en quelques heures a complètement 
dévasté les rues de la Beauce, du Vivier et 
du Moulin-à-Vent.
Nous remercions très chaleureusement 
tous les bénévoles qui sont venus aider à 
déblayer munis de bottes, pelles, balais et 
tracteurs.

Lecture du manifeste de l’association départementale 
des anciens combattants.

Lecture du discours de Geneviève Darrieussecq, mi-
nistre déléguée auprès de la ministre des Armées, 
chargée de la Mémoire des anciens combattants.

Monument aux morts

Dépôt de la gerbe
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Journée du patrimoine - 19 septembre 2021

Colis de Noël - 11 décembre 2021

Pour la deuxième année, nous avons ouvert 
les portes de l’église pour les journées du 
patrimoine.

Les visiteurs ont été impressionnés par la 
grandeur intérieure de l’église que l’on ne 
soupçonne pas tant qu’on n’y est pas entré.

Les élus du conseil municipal se sont char-
gés du portage et ont reçu un accueil très 
chaleureux

Cette année encore, nous n’avons pu orga-
niser le repas traditionnel offert aux aînés. 
Nous avons remplacé cette manifestation 
par une distribution de colis de Noël com-
posés de produits du terroir.
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Halloween - 31 octobre 2021

Soirée Jeux de société - 4 décembre 2021

Le Comité des fêtes d’Ecrosnes a organisé 
Halloween, pour les petits, mais aussi pour 
les grands, défilé, collecte de bonbons et 
collation ont permis d’apporter beaucoup 
de bonheur aux différents participants.

Le Comité des fêtes d’Ecrosnes a organi-
sé une deuxième soirée en proposant aux 
écrosniens de venir dans la salle polyva-
lente pour jouer à des jeux de société tra-
ditionnels, mais également découvrir des 
jeux présentés par le partenaire de la soirée 
Oika, Oika.

 

Victime de son succés, la collation a dû être déplacée 
devant la mairie, la salle du conseil ne pouvant pas 

accueillir tous les enfants.

2 décembre 2 décembre

Pass sanitaire à 
présenter avant 

d’entrer dans la salle 
polyvalente.

Pass sanitaire à 
présenter avant 

d’entrer dans la salle 
polyvalente.
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Un maire précurseur

Mon grand-père, Maurice Tessier, a été 
maire d’Ecrosnes, de 1946 à 1959. Il a été le 
premier à avoir le téléphone. Si besoin, tout 
le monde allait chez lui pour téléphoner.
Il avait une entreprise de battage et avait 
fait installer des bains-douches pour ses 
gars de batterie. 

Je me souviens que le samedi après-midi, 
il achetait des berlingots de shampooing 
chez le coiffeur (créé en 1963 au 1 rue de 
la Libération) et nous emmenait mes frères 
et moi, aux bains-douches, il y avait environ 
8-10 cabines. On se lavait au savon de Mar-
seille et après, il nous emmenait au bistrot 
boire un « rouge-Vichy ».
Avant l’époque des salles de bains dans 
les années 60-70, nos mères nous lavaient 
dans la cour dans des grands baquets.

Quand les bains-douches ont fermé, a sub-
sisté un lavoir avant que tout soit démo-
li pour construire la salle polyvalente en 
1983.
« Mr Tessier a eu la première voiture à 
Ecrosnes et quand j’ai eu mon premier acci-
dent, en 1953, c’est lui qui nous a emmenés 
mon père et moi, à la clinique du Bon Se-
cours à Chartres ».

Café Pommereau 20 août 1937

Bains douches

Fanfare devant le café Pommereau

Cette année encore, des anciens natifs 
d’Ecrosnes, en ravivant leurs souvenirs, 
nous invitent à parcourir le passé de notre 
village. 
À différentes époques, avant, pendant ou 
après la guerre, quelques anecdotes, des 
images, des témoignages qu’on a toujours 
plaisir à découvrir.

Une institution : le café Pommereau

« Les fins de semaine, j’allais y  faire le 
service pour les mariages. Presque tout 
Ecrosnes s’est marié chez Pommereau ! » 
« Quand on habitait Jonvilliers, on ne pou-
vait pas revenir manger chez nous le midi. 
Certains allaient chez une grand-mère dans 

le bourg, sinon on était en demi-pension 
chez Pommereau. Lui était bourrelier-ma-
telassier et Madame tenait le café-tabac. »
« Les jeunes d’Ecrosnes qui avaient déjà 18-
20 ans y faisaient du théâtre dans la grange 
derrière »
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Souvenirs d’école

Nous étions dans la même classe, Martial et 
moi, Paulette. Une fois, j’étais première, le 
mois suivant, c’était lui ! 

Registre d’appel année scolaire 1939/1940

Les maîtres étaient Mr et Mme Prieur. Elle 
s’occupait des petits, elle était bonne mais 
lui était sévère. 
Il tapait sur les doigts, tirait les oreilles et les 

cheveux…mais  nous étions 10 à avoir eu le 
certificat d’études. La veille de l’examen, il 
m’avait mise dehors 
parce que j’avais raté la récitation : j’avais 
dit « fourche » au lieu de « fourchette ». Je 
suis revenue à la maison en pleurant. Cinq 
minutes après, il est venu me chercher : 
« Pourquoi  tu es partie ? ». Le lendemain, 
il est venu me taper sur l’épaule : « Tu l’as 
ton certificat » 

Certains ne faisaient pas grand chose en 
classe et Mr Prieur était toujours après eux. 
Un jour, il avait dit : « Je ne veux pas en-
tendre une mouche voler ». Paulin et ses 
copains, Georges et Maurice, avaient un 
encrier où étaient tombées 3 mouches…
Les 3 compères n’ont rien trouvé de mieux 
que de les lancer sur le bureau du maître, le 
constellant de tâches…

Dans les années 50, nous étions 9 enfants 
de Jonvilliers à venir à l’école d’Ecrosnes 
à pied tous les matins. Il y avait Sylviane 
Languedoc, la petite fille du père Michau, 
patron garde-chasse de Jonvilliers, Janine, 
la fille d’Etienne Berre, le garde-chasse du 
château qui gardait le parc, les bois du Mal-
teau et d’autres qui ont été arrachés de-
puis : les Coucous sur la route de Chagny 
et le bois de la Remise Neuve. Reste le bois 
des Quatre Vents où sont les ULM. Il y avait 
aussi Mauricette Petit qui a connu sur les 
bancs de l’école, son mari, Claude Charron. 
J’ai démarré avec Mme Genêt qui s’occu-
pait des petits et j’ai fini avec Mr Genêt.

Quand j’avais environ 12 ans, on était une 
semaine à remplir le poêle et à allumer le 
feu en arrivant à l’école. 

Autre anecdote : une fille de la classe avait 
ramassé des crottes de moutons qu’elle 
avait roulées dans du sucre en poudre et 
mises dans un sachet qu’elle est allée offrir 
au maître d’école, Mr Genêt….
Ce jour-là, j’ai cru qu’il allait la tuer. Il lui a 
fichu des claques ! Il avait de grosses mains 
avec de la corne…Vous receviez une baffe, 
mais pas deux !
Les punitions à l’époque, ce n’était pas tel-
lement des tours de cour mais plutôt de 
balayer la cour (travaux d’utilité publique !)

Un jour, j’avais été puni (j’ai oublié le mo-
tif), j’avais fini ma punition, je ne me suis 
pas sauvé mais entre temps, …j’avais roulé 
dans le tas de charbon Nicole, la fille de Mr 
Genêt. Le soir à 21h, mon père est venu me 
chercher à l’école, il se demandait où j’étais 
passé et pourquoi je n’étais pas parti ? Mais 
j’avais pris une paire de baffes une  fois, ça 
m’avait suffit !

Pic et pic et colegram…
Le jeudi, on allait au catéchisme. Une co-
pine voisine, avec une aiguille qu’elle avait 
toujours dans son sac, avait percé une roue 
du vélo de Mr le Curé…Elle me faisait rire et 
c’est moi qui avait écopé…Il m’a fait mettre 
à genoux alors que je n’avais rien fait… 

Autre époque et autre histoire de curé
« Quand j’étais enfant de chœur, un jour de 
messe, avec mon copain Philippe Fouré (du 
bistrot Jaffé en face du maréchal ferrant ), 
on a bu le vin de messe et dans les burettes, 
on a mis de l’eau et du savon…

Le jeudi suivant, au catéchisme, nous avons 
été punis. Le curé nous a fait mettre à ge-
noux sur un morceau de bois carré, qui fai-
sait bien mal aux jambes… Inutile de dire 
qu’on n’a pas recommencé !

La vie à la ferme…
Après l’école, j’ai travaillé à la ferme avec 
mes parents. Nous avions 25 hectares, une 
petite ferme, 6 vaches, 2 chevaux et un po-
ney. J’ai connu 52 fermes à Ecrosnes.

Sur le livre-journal de mon père, président 
du Syndicat laitier, en 1949, on comptait 
199 vaches à Ecrosnes. 

« Quand j’avais une douzaine d’années, 
je me souviens d’avoir fait la tournée des 
fermes pour recenser le nombre de vaches 
»
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Avant les tracteurs
Avant de battre, on fauchait. 2 chevaux ti-
raient la faucheuse, on mettait en javelles, 
après on les rentrait dans une vieille guim-
barde, les tracteurs c’était beaucoup plus 
tard !!
Il y avait 2 entreprises de battage à 
Ecrosnes : Cognat et Tessier.

Après la ferme, une autre voie
La ferme de mon père à Jonvilliers n’avait 
que 30 hectares, il n’y avait pas assez de 
travail. On a failli prendre une ferme et une 
exploitation mixte (élevage et culture) mais 
ces affaires ne se sont pas faites et j’ai laissé 
tomber l’agriculture. J’ai eu mon permis de 
conduire, j’ai appris le métier de mécani-

cien et après plusieurs employeurs, je suis 
resté 37 ans chez Grace à Epernon…

Quand la guerre est arrivée…
Au moment de la débâcle, nous sommes 
partis à 12 charrettes, en emportant mate-
las, vêtements, nourriture…

Une sacrée peur
Pendant la guerre, un avion s’est écrasé 
près de Jonvilliers. J’y étais ! Marcel (Le-
coeur) était un peu plus loin.
D’un seul coup, j’ai vu planer un avion fran-
çais, descendu par les Allemands. Il est 
tombé tout près de moi. Un vieux charre-
tier, le père Brossard, m’a crié : « Couche-toi 
dans les champs ». J’avais des douilles de 
mitraillettes tout autour de moi. J’ai eu très 
peur, plus peur que mon cheval, attelé avec 
un rouleau pour aplatir la terre, qui, lui, est 
parti tout seul!

Moi, j’avais 2 ans, mais je m’en souviens. Je 
suis né dans la petite ferme près du château 
d’eau de Jonvilliers. C’était au moment du 
bombardement de Maintenon. On n’avait 
pas de hangar, ni de grange, chaque fois 
que des bombes tombaient, on allait se 
planquer derrière les meules ou à la ferme, 
dans le virage, on descendait dans une cave 
où il y avait une douzaine de marches pour 
s’abriter.

Nos distractions ?
Le bal, le cinéma…
Pendant la guerre, il y a eu des bals clandes-
tins à Gallardon, dans une grange. On allait 
en vélo ou à pied.
Un jour de Carnaval, on est parti à 32, filles 
et garçons, à pied dans la neige, c’était un 
21 mars !!
Il se passait beaucoup de choses à Ecrosnes : 
la fête de la St Martin début juillet pendant 
2 jours, des fêtes avec les sapeurs-pom-
piers, le feu d’artifice, les courses cyclistes, 
le bal Blanchet chez Mme Jaffré…

Ma jeunesse à Jonvilliers
Enfants, on jouait beaucoup dans la nature, 
on allait chaparder des fruits, des noix et 
des cerises chez Robert : un beau jour, il 
nous a reçus à coup de seaux d’eau et dans 
le bas, il y avait un canadien, (outil agricole 
aux dents écartes de 25 cm) et je suis passé 
au travers…De ce jour, on n’a plus touché 
aux noix…On chapardait aussi les nèfles 
dans la côte de Bleury, au mois d’octobre/
novembre.
Avec Jacques Charron, on jouait dans la 
mare du Malteau. Quand elle tombait à sec, 
on arrivait à faire une cabane dans laquelle 
on s’amusait bien.
Il existe un souterrain de Gallardon à Jon-

villiers qui a été muré. J’étais allé dedans 
du temps d’Etienne Berre, l’ancien garde-
chasse du château. En survolant en avion, 
au moment des moissons, et seulement à 
ce moment-là, le grain doit manquer d’eau 
et on voit un couloir tout jaune, le tracé du 
souterrain !

C’est l’histoire d’un petit lit blanc en fer 
forgé

Mes beaux-parents me l’avaient donné. Je 
l’avais prêté à ma nièce quand elle était en-
ceinte mais elle ne me l’a jamais rendu. Je 
le voyais dans la cour. Elle habitait rue de 
la Libération, l’ancienne maison du fameux 
Père Camus, qui pour arrondir ses fins de 
mois, dans sa cuisine, coupait les cheveux 
des garçons mais aussi des filles. Je me sou-
viens qu’il bavait ! Seul, le bas de sa maison 
était aménagé.
Sa femme, Placidie, s’est noyée dans la 
cave. Elle était surnommée « Manloche ». 
Sa sœur habitait un peu plus loin rue de 
la Harpe où, dans une petite épicerie, elle 
vendait du vin et de la bière.

Quelle surprise en découvrant 60 ans plus 
tard que le petit lit blanc en fer forgé est 
toujours dans cette maison !!
Ainsi, Paulette a retrouvé son lit !! 
« C’est bien de savoir où il est ! »

Remerciements chaleureux à Mr et Mme 
Pommereau, Paulette Lucien-Coquantin, 
Bernard Bréant, Claude Fleury et Jean-Bap-
tiste Tessier pour leur confiance et leur aide 
précieuse.

Parcours découverte à Écrosnes

Bientôt un parcours découverte à Ecrosnes
« Ils racontent leurs années 50 ».

Un circuit familial, des panneaux d’inter-
prétation sur la mémoire du village qui
invitent à l’échange, au partage, aux souve-
nirs et ouvrent le dialogue entre les
générations.
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Après une bonne adaptation au climat 
Ecrosnien, les cocottes des Merisiers vous 
réserve de belles surprises cette année !!!

Dès le mois de février, vous aurez à votre 
disposition sur le site de la Ferme des 
Merisiers, des casiers automatiques de 
produits fermiers. Vous trouverez un 
ensemble de produits variés (légumes, 
yaourt, crème, farine, etc…) en direct de 
nos amis producteurs d’Eure et Loir et bien 
sûr les œufs de vos cocottes préférées.

A toute heure de la journée, de 7H-23H, 
7j/7, vous pourrez venir chercher vos

produits directement à la ferme (et pro-
chainement commander par internet).

De plus, n’oubliez pas que votre boutique 
reste ouverte les mercredis et vendredis de 
15h30 à 18h et les samedis de 10h à 12h. 

Pour un espace plus grand, votre boutique 
évoluera également dans les prochains 
mois. 

Les cocottes des Merisiers vous envoient 
leurs meilleurs vœux pour cette nouvelle 
année 2022 !!!

Cocottement votre !!!!

Le Jardin de Jonvilliers est heureux de vous 
souhaiter ses meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année 2022.

Créé il y a 1 an, ma première vente de lé-
gumes s’est déroulée fin mai 2021 et vous 
avez été nombreux à venir m’encourager 
et soutenir mes premiers pas. Au début ma 
production était largement complétée par 
des fruits et légumes bio venant de France 
pour finir devenir majoritaire au cours de 
la saison. L’expérience acquise me permet-
tra de vous proposer cette saison encore 
davantage de légumes qui auront poussé 
sur notre commune, le tout dans le respect 
des saisons et sans produits de synthèse.

Des fraisiers ont été plantés au mois d’aout 
dernier et une nouvelle serre sera prochai-
nement installée me permettant de vous 

proposer carottes et pommes de terre 
nouvelles, petits pois, betteraves rouges, 
choux pointus, brocolis, radis, etc plus tôt 
dans la saison.

Le BR Traiteur, charcutier au Domaine de 
Marolles à Gas, reviendra vous proposer 
ses spécialités cette année. Vous pour-
rez trouver les œufs bio de La Ferme des 
Merisiers en vente chaque semaine, et les 
légumes du Jardin de Jonvilliers sont égale-
ment disponible à La Boutique de Mélïann 
au Gué de Bleury.
 

Tous les vendredis soir de 17h à 19h
 et

les samedis matin de 8h30 à 12h30

au 15 rue Lucien Petit à Jonvilliers.

Vous pouvez aussi me suivre sur Facebook 
et Instagram : Le jardin de Jonvilliers

Ou me contacter par mail
ljdjonvilliers@gmail.com

Le jardin de Jonvilliers
Nicolas Martin

La Ferme des Merisiers
Quentin CROULLEBOIS
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L’École de Danse TEMPS DANSE a repris tous 
les cours quasiment normalement depuis 
le mois de septembre 2021. De 4 ans aux 
adultes, ils sont nombreux à venir chaque 
semaine prendre leur cours de danse avec 

Sandrine Ferrand (éveil, initiation, modern, 
classique) et Butor (hip hop). C’est une 
grande joie pour tous de retrouver l’école 
active et investie à 100% pour ses élèves.

Après deux années fortement impactées 
par la crise sanitaire, TEMPS DANSE a tenu 
à offrir aux élèves et à leurs familles un mo-
ment unique en investissant le Château de 
Denonville pour une fête chorégraphique 
qui a conclu l’année de façon majestueuse 
et conviviale.

Plusieurs projets vont rythmer cette 15ème 
année de danse avec notamment la mise 
en place de la 6ème édition du Festival LES 

TEMPS DANSE, la participation d’élèves à 
des concours et rencontres et le spectacle 
de fin d’année avec l’ensemble des élèves 
dans une grande salle de la région.
Toute l’école et son équipe vous souhaitent 
une excellente année 2022 sous le signe de 
la santé, la sérénité et de la joie de danser.

Renseignements
tempsdanse.ecole@free.fr

06 25 61 24 79

« Un temps pour soi » vous propose des 
cours de yoga dans la grande salle polyva-
lente.

C’est une activité physique et mentale très 
complète, accessible à tout le monde et ce, 
qu’elle que soit votre condition physique, 
vos attentes et votre âge. Le yoga renforce 
les muscles, mobilise les articulations, as-
souplit le corps, stimule le cardio et réduit 
le stress.

Les cours sont dispensés par Florence, en-
seignante d’EPS, professeur de danse et di-
plômée de yoga.

Habitante d’Ecrosnes depuis 15 ans, elle 
avait à cœur de proposer une activité au 
sein même de son village.

Les inscriptions sont possibles en cours 
d’année alors si vous voulez vous accorder 
du temps et prendre soin de vous, n’hésitez 
pas à prendre contact pour plus d’informa-
tion.

Les cours ont lieu les mardis de 9h15 à 
10h30 et jeudis de 18h50 à 20h05.

Contact : « Un temps pour soi »
Florence Cochereau

06 18 33 88 73 
Florencecochereau25@gmail.com

Cours de Yoga
https://florenceyoga.glideapp.io/
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En septembre dernier, est née l’idée d’une 
association. 

Son objet ? Animer la commune par l’orga-
nisation de fêtes et manifestations d’ordre 
culturel, éducatif et social.

Malgré un début administratif difficile, 
depuis sa création, le Comité des fêtes 

d’Ecrosnes a déjà organisé :

• Une exposition photo les 14 et 15 oc-
tobre réunissant un panel de photogra-
phies extrêmement variées pour le plus 
grand plaisir des nombreux visiteurs.

• Un défilé Halloween le 31 octobre suivi 
d’une collation a remporté un franc suc-
cès, chez petits et grands. Les preuves en 

images dans la rubrique précédente  « ça 
s’est passé à Ecrosnes ».

• Une soirée découverte « Jeux de socié-
té »  le 4 décembre en partenariat avec 
la société Oika Oika

• 
Nos prochains rendez-vous ?

• 5 mars  Mardi Gras – Carnaval
• Pâques et chasse aux oeufs
• Une soirée dansante

Président : David Tardiveau
Vice-président : Christophe Saint-Martin
Secrétaire : Justine Peier
Trésorière : Aurélie Goumaz
Très. Adj : Charlène Suroy

http://comitedesfetes.ecrosnes.com
comitedesfetes@ecrosnes.com

Mairie d’Ecrosnes
Tél. : 02.37.31.56.07 (qui fera suivre)

Au rythme du Brésil….

Après ces temps mouvementés, il est im-
portant de se remettre à pratiquer une 
activité physique. L’association de Capoei-
ra Sorriso Na Roda propose des cours de 
capoeira à la salle polyvalente d’Ecrosnes 
à partir de 13 ans et sans limite d’âge. Les 
cours sont adaptés à chacun en fonction de 
ces aptitudes et de ces limitations.

Pratiquer régulièrement, la capoeira per-
met d’améliorer les réflexes, la vitesse, l’agi-
lité et de renforcer la totalité de la masse 
musculaire.

Art martial, musique, partage, tout le 
monde y trouve sa place et cela à tout âge. 
Vous serez accueillis dans une atmosphère 
de partage et de bienveillance où chacun(e) 
peut progresser à son rythme et selon sa 
motivation.

Cette année nous espérons pouvoir orga-
niser notre deuxième rassemblement pour 
partager ensemble une journée riche en 
apprentissage et convivialité.

Alors venez nous rendre visite et lais-
sez-vous tenter par une activité riche cultu-
rellement et qui ne peut que vous faire du 
bien

Sorriso Na Roda
06.51.54.86.82

Facebook: Capoeira Sorriso Na Roda
Instagram: capoeira28_sorriso_na_roda
Site internet : https://www.capoeira28.fr

Capoeira
https://capoeira28.wordpress.com

Comité des fêtes d’Écrosnes
http://comitedesfetes.ecrosnes.com/
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Association des propriétaires, locataires et 
chasseurs d’Écrosnes

Cette année, notre association a renouvelé son bureau. 

Vous remerciant de votre collaboration et de votre compréhen-
sion, afin que la chasse soit maintenue dans notre commune dans 
les meilleures conditions. 

Toute l’équipe vous souhaite à tous une très bonne année 2022.
       
Pour nous joindre : 

Président  Mr CRAPET        06.23.26.46.34

Association de la Pêche

En 2021, la société de Pêche a déversé dans la mare de Giroudet 
50 kg de truites pour l’ouverture. Une vingtaine de pêcheurs étaient 
au rendez-vous pour l’ouverture.

L’ouverture de la saison 2022 est prévue à Pâques et le concours au 
mois de Juin.

Prix de la carte de pêche pour l’année :
• Adultes : 25€
• Enfants de 10 ans à 16 ans : 10€
• Prix à la journée : 5€

Cartes en vente au Bar/Tabac Le Marly à Gallardon.
Gratuité pour les enfants de moins de 10 ans (accompagné d’un 
adulte muni d’une carte de pêche de la société).

Nous vous présentons tous nos bons vœux pour l’année 2022 et 
vous attendons nombreux autour de la mare de Giroudet pour cette 
nouvelle année.

Président : Laurent BOULANGER
Secrétaire / Trésorière : Cylia DAMONNEVILLE

L’association a pour but de favoriser les effets bénéfiques de la relation Homme/Animal
« Quand le lien devient soutien et la présence, un bien-être »

Quoi ? 

La médiation est une méthode qui utilise 
les liens naturels entre les humains et les 
animaux afin de maintenir ou d’améliorer 
un  mieux-être physique, psychologique ou 
social (valorisation de l’estime de soi, dimi-
nution du stress, encouragement à la prise 
d’initiatives, stimulation de la mémoire…)

Pour qui ?

Pour tout public fragilisé par la vie : la 
maladie, le handicap, l’échec scolaire, la 
rupture familiale, l’isolement… (enfants, 
adolescents, adultes, personnes âgées).                                                      
A chaque âge, chaque personne, son atelier.

Comment ?

Ateliers de nourrissage, de pansage, de 
soins, parcours de motricité, ateliers lec-
ture, jeux d’adresse et de coordination, 
promenades, câlins aux animaux, groupes 
de paroles

Séances individuelles ou en petits groupes
 

Sur RDV au 06.83.93.60.21
laboiteauxanim28@gmail.com
1, Chemin de Gas ECRIGNOLLES

28320 ECROSNES
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26 ADMR - Canton d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien

Notre canton dénombre 32 communes re-
présentant 25 583 habitants.

Notre priorité est d’aider les communes 
dans leur gestion patrimoniale par l’attri-
bution de subvention sur le Fonds Départe-
mental d’Investissement. Nous travaillons 
actuellement sur un plan de circulation des 
poids lourds afin de les inciter à utiliser les 
grands axes et ne plus traverser nos villages.

Stéphane LEMOINE
1er vice-président du Conseil Départemental
Annie CAMUEL
1ère vice-présidente d’Eure-et-Loir Ingénierie

Élus le 27 juin 2021

Canton d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien

L’ADMR est le premier réseau français associatif au service des 
personnes avec 3 350 associations locales implantées dans toute 
la France dont 25 associations en Eure-et-Loir !
Acteur majeur de l’aide à domicile dans le département depuis 
presque 60 ans, l’ADMR est très engagée auprès des populations 
locales.

Sa mission ? Intervenir chez toute personne ou famille ayant 
besoin d’un accompagnement : pour un peu plus de confort, pour 
retrouver un équilibre familial ou tout simplement pour bien vivre 
chez soi. Une mission passionnante qui participe à l’animation et 
au développement des territoires desservis par le réseau ADMR 
d’Eure-et-Loir !
L’association locale ADMR de GALLARDON propose ses services :

AUTONOMIE

• Aide dans les actes essentiels de la vie : aide au 
lever, à la toilette, à la préparation et la prise des 
repas.

• Entretien du logement
• Repassage
• Courses
• Garde à domicile
• Transport accompagné (avec les chèques sortir plus 

par exemple)
• Livraison de repas à domicile

DOMICILE

• Ménage
• Repassage
FAMILLE

• Ménage
• Repassage
• Garde d’enfants à domicile.

L’association est animée par une équipe de bénévoles proches 
de ceux qui font appel à eux, et emploie du personnel salarié qui 
réalise les interventions auprès des personnes aidées.
Une prise en charge des interventions peut être financée en tout 
ou partie, selon les ressources.

Maison des Services ADMR
2 rue de la Herse
28320 GALLARDON
02.37.90.35.62

Ouverture

les mardi et jeudi, de 12 h. à 16 h.
le vendredi, de 10 h. à 14 h.

Présidente : LOUW Jocelyne au 06.83.85.26.34.

Canton d’Auneau-Bleury-Saint-Symphorien
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NAISSANCES

Auriana CARON ROUSSEAU 14 mars 6 impasse des Néfliers
Constance CATANZARO GOULET 23 juin 5 rue Gustave Lhopiteau
Noah BOUTAGUERMOUCHET 1er juillet 3 chemin de Gas

MARIAGES

BOYOT Arnaud et BERCHER Virginie 22 mai 39 rue des Yvelines
CHEVALLIER Roger et JIBAUT Yvette 26 juin 12 rue de Saint-Etienne
BOUIN Philippe et MERELLE Magalie 03 juillet 7 impasse des Néfliers
PERROUD Jonathan et HAZARD Marion 21 juillet 2 rue de la Libération
CHATHUANT Nicolas et VISNELDA Laurelia 10 juillet 23Bis rue de Chartres
THOMPSON Joseph et SIZIKOVA Ksenia 18 septembre 17 rue Lucien Petit

PACS

MONTAGNE Cyril et ZANINI Laura 16 décembre 25 rue du Moulin-à-Vent

DÉCÈS

Joannic ROGER 20 mars 5 rue des Yvelines
Carlos MARTINS RIBEIRO 06 juin 7 rue des Yvelines
Marc LECOQ 17 juin 16 rue des Yvelines
Jean-Claude PAINLEVÉ 18 novembre 2 impasse de Montafilant
Monique PERIER 25 novembre 6 rue du Fief
Pascale TÖRÖK 21 décembre 1 chemin de l’Enclos
Michel GUÉDON 27 décembre 5 impasse de Montafilant



Le Tour d’Eure-et-Loir passera sur notre 
commune le

Dimanche 12 juin 2022
approximativement

entre 14H25 et 14H50.

Une caravane publicitaire précèdera la 
course environ 1 heure avant le passage des 
coureurs.

Le Tour d’Eure et Loir


